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17- On remettra des copies de ce programme de con-
cours à tous les Consuls accrédités aux îles Philippines,

pour qu'ils puissent le faire connaître, s'ils le croient

opportun, aux centres artistiques de leurs nations respec-
tives.

Manille, le 15 mars 1905.
J.-G. del Rosario,

Pw/tfewf & /a Cmiw«».

;Éj

PORTRAIT DE RIZ AL

„Verkehrsïerein" pour Berne et les environs.

Concowrs owner/ pour /exec«//on d'une of^zcAe de /or

T7//e de Berne.

Programme :

On désire une affiche, comportant un maximun de cinq
couleurs, dans la dimension approximative de 1 m. 50 de

large sur 90 cm. de haut. Elle doit représenter la ville,
reliée au premier plan avec une grande figure significative,
à l'arrière-plan, de préférence, avec les Alpes ; il faut laisser
de la place pour un court texte de réclame.

Du reste la faculté est laissée aux concurrents de choi-
sir l'image qui leur paraîtra la plus appropriée.

1" prix Fr. 700
2""= prix. ...» 450
3""= prix. » 250

Les projets primés restent propriété du «Verkehrsverein ».

Sont invités à concourir tous les artistes suisses ou rési-
dant en Suisse.

Les projets doivent être envoyés à Berne, au Bureau
officiel de renseignements (Verkehrsbureau), pourvus d'une
devise, jusqu'au 31 août 1905.

On fera connaître plus tard la composition du Jury.

Deç trçoi$ au Païai$ fédéral.

Nous lisons dans le /iwwa/ de ;

Berne, 3 mai 1905.

Le jury chargé d'examiner les maquettes du groupe du Grûtli
qui doit être érigé au Palais fédéral a estimé qu'aucun des pro-
jets qui lui étaient soumis n'était propre à être exécuté. Le jury
fera des propositions au Conseil fédéral sur la suite à donner à

cette affaire.

CORRESPONDANCE DES SECTIONS

Genève, 5 mai 1905.

Monsieur Paul Bouvier, architecte, Vice-président central de la

Société des Peintres et Sculpteurs suisses, Neuchâtel.

Monsieur et cher collègue,

La section de Genève, dans sa dernière séance du i" mai,
après une discussion très fournie, a pris la décision de demander
à la prochaine assemblée générale la transformation du Journal
de la Société en simples circulaires envoyées au moment voulu

par le Comité central à chaque membre de la Société.
Le Journal paraît en effet trop irrégulièrement pour être vrai-

ment utile, et malgré l'appui du nouveau secrétaire chargé de sa

rédaction, le nombre des collaborateurs étant décidément trop
restreint, l'intérêt du Journal ne compense pas suffisamment les

sacrifices demandés.
Nous vous prions donc, Monsieur le Président, de bien vou-

loir faire mettre cette question à l'ordre du jour de la prochaine
assemblée générale.

Agréez, Monsieur et cher collègue, l'assurance de nos plus
cordiaux et de nos plus distingués sentiments.

Poîw /« A«c/ww c/g Gewèw,

Z.g 5ecrg/a/rg :

John Plojoux.
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Martigny, Ii mai 1905.

Au Comité central
de la Société des Peintres, Architectes et Sculpteurs suisses,

Monsieur P. Bouvier, architecte, Neuchâtel.

Messieurs et chers collègues,

La section valaisanne de la Société des Peintres, Architectes et

Sculpteurs suisses émet le vœu :

1° Que l'assemblée générale ait lieu dans quelque petite ville
intéressante au point de vue artistique et pittoresque, à Friiourg'
ou à Moral, par exemple; que cette réunion n'entraîne pas des

dépenses exagérées en banquets, promenades, etc., et que l'on
revienne au dîner primitif à 3 fr. par tête, les frais inutiles éloi-

gnant beaucoup de nos collègues de cette assemblée générale ;

2° Qu'il soit établi une L'jfe de /«rej, candidats pendant trois

ans ci ces fonctions, en vue des expositions, concours, etc. ; cela

pour éviter les mêmes demandes, pour établir une liste presque
toujours la même.

Veuillez agréer, Messieurs et chers collègues, l'expression de

nos meilleurs sentiments.
J. Morand,

Secretaire de la Sccfta« vataijaKwe.

Monsieur Paul Bouvier, vice-président central
de la Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes, suisses,

Neuchâtel.

Monsieur et cher collègue,

Nous portons à votre connaissance que la section de Zurich,
dans sa séance du 20 mai, a reçu comme membre M. y7//red

P/ewwi«ger, peintre, Seefeldstrasse, 106, Zurich V. D'autre part
encore, M. Ferma«« Baldiw, sculpteur, Zeltweg, 83, Zurich, V,
est candidat. M. FnV^ Bojcovift;, qui a déjà fait partie autrefois
de notre Société et qui y est rentré cette année, redevient mem-
bre sans autre.

La section de Zurich, dans la même séance, a décidé de faire
à la prochaine Assemblée générale les propositions suivantes :

1. Que la Société des peintres, sculpteurs et architectes suisses

adhère en corps à la Ligue pour la èeatt/e.

2. Que notre organe, lhdri rame, et les Miffei/uMgew du Lraraji-

fera'« fusionnent en un seul journal.
3. Que notre journal l'ydrf rame, uni aux MiffeifuMgew, soit

proposé comme organe de la Ligwe/pwr la ieuMie, et devienne
ainsi l'organe central de la Société des peintres, sculpteurs et
architectes suisses, du ÄMMfjverei« suisse et de la Ligue /our la
fceattlA

4. Que les articles 5" et 6 de notre Règlement soient suppri-
més ou transformés dans le sens suivant :

L'article 5": Le cuwdidai Zoll êfre /re'jeu/e /ur la jeciiow douf 11

veui je/aire wemfcre, tombe.
L'article 6 : L'adwmww /««aie der cawdidafj je/ail /ar i'ajjemWe'e

orwerale ordinaire /ar vole jecrei avec «ne ma/orife dej deu.r iierj dej

memèrej /rejeu/j, est modifié comme suit :

L'ad/amlo» dej eaadidalj je /ail au jcndire jecrel par lear jeciioa

rejöecfive, à eiwrge/our celle-ci de la commuuù/aer a// Cowilecewlral.

5. Que le Comité central examine la question de savoir si des

artistes non Suisses, mais habitant la Suisse, ne pourraient pas
être reçus membres de notre Société, comme ils sont admis aux

expositions suisses.

Monsieur et cher collègue,

En ce qui concerne notre proposition de réunir notre Journal
avec les Millcilaw^ew du Kunstverein suisse et de le proposer
comme organe de la Ligue/our la ùeau/e, la section de Zurich

part de l'idée de fortifier notre Journal et de le rendre plus inté-

ressant, sans perdre de vue, bien entendu, aucun de nos intérêts.
La section de Zurich a déjà fait à l'assemblée préparatoire de la

Ligue pour la beauté, à Berne, une proposition à ce sujet, qui a

été fort bien accueillie, de sorte qu'il ne manque plus que l'as-

sentiment de l'ensemble de la Société, pour apporter de cette

façon un réel secours à notre journal. Le Comité central serait
ainsi déchargé d'un lourd fardeau, et il est probable qu'ensuite
de ce fait on trouvera plus facilement un Président central, aussi-

tôt que la direction de notre Société ne sera plus liée à la rédac-

tion du journal.
La proposition concernant une modification au Règlement

part de l'idée que la réception du candidat par la section Corres-

pondante, avec avertissement au Comité central, remédierait à

beaucoup d'inconvénients. Par exemple, un candidat n'aurait

plus à attendre, selon les cas, presque un an pour devenir réelle-

ment membre de la Société, comme c'est le cas à présent, où

l'admission définitive n'appartient qu'à l'Assemblée générale.
Nous avons le droit d'appeler l'admission par l'Assemblée gêné-
raie une simple formalité, puisque l'examen des droits du candi-

dat à être reçu n'est en réalité l'affaire que de la section, qui
seule peut le connaître vraiment. Il ne s'agit pas par là de faciliter
l'entrée de notre Société, mais seulement de simplifier son admi-
nistration. Nous nous permettons défaire remarquer que ce que
nous réclamons ici est une coutume pratiquée par d'autres So-

ciétés suisses : un membre reçu dans la section se trouve de ce

fait même membre de la Société dans son ensemble.

Nous vous prions d'inscrire la liste de nos candidats et nos

propositions à l'ordre du jour de l'Assemblée générale de 1905.
Recevez, Monsieur et cher collègue, l'assurance de nos senti-

ments dévoués.

Zurich, le 21 mai 1905.

Pot«' /a Seciiou de Zurieft ;

Le Secretaire; Le Prejideuf ;

Jakob Meier. S. Righini.
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